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CONVENTION 

Entre la Communauté de 

communes Le Grésivaudan et 

Entreprendre Pour Apprendre AURA 

N° DEVECO
 

 

 

Entre les soussignés :  

La Communauté de communes Le Grésivaudan,  

représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE,  

dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES Cedex,  

agissant en vertu de la délibération n° DEL- 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 

D’une part,  

Et : 

Entreprendre Pour Apprendre AURA (EPA AURA), 

Association loi 1901 représentée par sa Directrice, Madame Houria RAHMOUNI 

Dont le siège social est situé L’Orangerie, 3 sis rue Jacqueline et Roland de Pury – 69002 

Lyon.  

 

Ci-après désigné EPA AURA 

 

D’autre part. 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Préambule :  

 

L’association EPA AURA est une association agréée par le Ministère de l’Education Nationale, 

de la Jeunesse et des Sports qui interconnecte les acteurs de l’éducation, publics et 

économiques du territoire pour s’enrichir mutuellement de toutes les énergies et faire grandir 

ensemble les potentiels. 

 

L’objectif du réseau EPA AURA est de proposer aux jeunes de 9 à 25 ans, intégrés dans des 

structures éducatives scolaires ou non, des projets leur permettant de découvrir les acteurs 

économiques et publics du territoire, de développer leur pouvoir d'agir et de monter en 

compétences en gestion de projets. 

 

Par l’intermédiaire des parcours pédagogiques, il est proposé aux jeunes :  

- De développer leurs pouvoirs d’agir – esprit d’entreprendre, 

- De consolider tous leurs softs skills, 

- De monter en compétences en gestion de projet complexe, 

- De découvrir des acteurs économiques et publics du territoire. 

 

Pour cela, l’association propose un programme de Mini-entreprise, pouvant s’organiser autour 

de trois parcours distincts :  

- La Mini-Entreprise S : journée de créativité rassemblant entre 30 et 120 jeunes chez un partenaire 

du territoire, 
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- La Mini-Entreprise M : dispositif permettant aux jeunes de structurer un projet de sa phase 

d'idéation jusqu'à la phase de prototypage (15 à 35h sur quelques mois), 

- La Mini-Entreprise L : les jeunes créent un projet d'entreprise de la phase d'idéation jusqu'à la 

phase de commercialisation (minimum 60 h sur toute l’année scolaire). 

 

Article 1 : Objet 

Le Grésivaudan soutient EPA AURA dans le cadre de ses actions : 

- Mise en place d’un parcours mini entreprise « S », 

- Accompagnement dans le déploiement de mini-entreprises M et L dans des 

établissements scolaires du territoire. 
 

Article 2 : Modalités financières 

Au titre de l’année 2026, une subvention d’un montant de 8 000 € sera versée par le Grésivaudan 

à EPA AURA à la signature de la présente convention. 

 

EPA AURA prend acte que cette subvention ne peut être utilisée que dans le cadre des missions 

définies par l’article 1 de la présente convention.  

 

L’utilisation de cette subvention pour une finalité autre que celle des missions définies à l’article 

1 de la présente convention entrainera un remboursement au Grésivaudan des sommes 

correspondantes.  

 

Article 3 : Durée 

La présente convention aura une durée d’un an à compter du 02 février 2026.  

 

Article 4 : Eléments de bilan 

EPA AURA s’engage à fournir au Grésivaudan au plus tard le 30/04 de l’année N+1 un bilan 

des actions réalisées sur le territoire et pour lesquelles la communauté de communes a 

apporté son concours. 

 

Article 5 : Transparence financière 

EPA AURA s’engage à fournir au Grésivaudan au plus tard le 30/04 de l’année N+1 les 

documents administratifs et financiers suivants : 

> Une copie certifiée de son budget, son bilan, son compte de résultat ainsi que ses annexes 

certifiées, 

> Le rapport d’activité de l’année écoulée.  

 

Le non-respect des dispositions ayant trait à la transparence financière implique de plein droit 

le reversement intégral de la subvention. 

 

Article 6 : Résiliation 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier recommandé avec 

accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en demeure et si celle-ci est restée 

infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation pour faute de la partie défaillante 

 

Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour donner attribution 

de compétence aux juridictions administratives en cas de litige né de l’exécution de la présente 

convention. 

 

Elles s’engagent, par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions administratives, à tout 

mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
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Fait à Crolles, le  

 

 

 

Pour la Communauté de communes    

Le Grésivaudan   

Pour le Président,  

Henri BAILE, 

 

  

Et par délégation  Et par délégation 

Le Vice-Président à l’Economie et au  Le Vice-Président à l’Emploi-insertion 

Développement Industriel,  la Prévention et la Santé, 

Jean-François CLAPPAZ Roger COHARD 
  

   

 

 

 
 

 

  

 

 

Pour Entreprendre Pour Apprendre AURA,  

La Directrice, 

Houria RAHMOUNI  
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